
SECRETAIRE : Sourisse Claire

Nombre de conseillers :

en exercice : 28

présents : 22

votants : 25

N° de 

déliberation Décision

D2026_030201 Rejetée

D2026_030202
Avis 

defavorable

D2026_030203 Approuvée

D2026_030204 Approuvée

D2026_030205 Approuvée

D2026_030206 Approuvée

D2026_030207 Approuvée

Convention entre la commune de Bons-en-Chablais (centre de santé communal) et le multi-accueil La 

Galipette – concours d’un médecin référent
Convention de partenariat entre Thonon agglomération et la commune de bons en chablais pour la 

réalisation du verger communal dans le cadre du plan verger et châtaigniers portant sur la répartition 

des couts et les modalités de financement

Fin de la mission de portage de l’EPF (Etablissement Public Foncier) 74 et rachat du bien – 47 Rue de la 
Poterie

MERMIN Philippe a donné procuration à HERITEAU Annelise, MAGNIEZ Anne a donné procuration à LAVY Christèle, DEHEDIN José a donné 

procuration à GILIBERT Pierre, BIAGINI Stéphane, BOITEUX Cécile, GARIN Viviane

Attribution du marché concernant l’AMO pour le réaménagement d’un îlot bâti sur la commune dans le 
cadre de Petites villes de demain

A412 :  convention relative aux rétablissements des communications dans la commune de bons-en-

chablais

Attribution du marché concernant l’AMO pour l’aménagement des OAP Bons 10 et Bons 14 sur la 
commune dans le cadre de Petites villes de demain 

PRESENTS : Mmes et MM. VESSELIER Claude, VERNET Chantal, GILIBERT Pierre, REAL-LEFAY Sandra, LAVY Christèle, SOURISSE Claire, 

NAVILLE Yannick, GENOUD Monique, DOMBRAT Philippe, HERITEAU Annelise, MARSAN Christelle, GIRAULT Jean-Michel, GROSS Alain, 

CHAPUIS Estelle, TOURNIER Didier, TARDY Colette, PIGNAL-JACQUARD Marcel, HASSAN Jérôme, TROLLIET Christine, FAVRAT Magali,          LE 

BOURBOUACH Yannick            

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 2 MARS 2026

Objet de la déliberation 

Avis de la commune concernant la demande d’autorisation environnementale au titre des articles L181-
1 et suivants du Code de l'environnement : Projet de liaison autoroutière concédée entre MACHILLY et 

THONON-LES-BAINS (A412) et de suppression des passages à niveau n°65 et n°66 à PERRIGNIER

Date de convocation : 24/02/2026

ABSENT(s) EXCUSES : 

L’an deux mille vingt-six le 2 du mois de mars à 20h00, le Conseil municipal de la Commune de Bons-en-Chablais, dûment convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire, sous la présidence de M. JACQUIER Olivier 


